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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDI]NCE DB LA REPLIBI,IQI]E

DECRETNo2002_411 DU .1 g SEpTr{4BRIi 2002

Chargeant Monsieur Bruno AMOUSSOU, Ministre
d'Etat, chargé de la Coordination de l'Action
gouvemementale, de la prospective et du
développement de f intérim du Président de

la République pour compter du 19 septembre 2002.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle, des résultats

défrnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2001- 1 70 du 07 mai 2001 portant composition du gouvernement

et le décret n' 2002-082 du 20 février 2002 ryi l'a modif,ré ;

DECRETE:

Article ler. : Pendant l'absence de Monsieur le Président de la République, chef
de I'Etat, chef du gouvernement, Monsieur Bruno AMOUSSOU, Ministre
d'Etat, chargé de la Coordination de l'Action gouvernementale, de la
prospective et du développement est chargé d'assurer l'intérim dès le dépaft de

la délégation présidentielle pour Paris ( République Française ).

Article 2. - Il est délégué à Monsieur Bruno AMOUSSOU, durant cette période,
les pouvoirs de chefdu gouvernement.
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